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Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix
N°20/2024
En date du   20/ 11 /2024 à 11 heures

Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du 
Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.

Achat de Matériel d’Enseignement pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi 
En 2 Lots

Lot 1 : Faculté d’Economie et de Gestion de Tétouan

                     Lot 2 : Faculté Polydisciplinaire de Ksar El Kebir

Appel d’offres N° 20/2024
Formant marché passé après appel d’offres simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
Entre : ………………………………………………. Représenté par………………, Désigné ci-après par le terme "Maître d’Ouvrage",

D’une part

Et

1- Cas d’une personne morale

M. ………………………….. Qualité…………………………………………………

Agissant au nom et pour le compte de …………………….…… (Raison sociale et forme juridique de la société)

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ……………………………………………..………….. Patente N° ………………..

Registre de commerce de …..………………………………………. Sous le N°…………………………………….…

Affilié à la CNSS sous N° ……………………………

Faisant élection de domicile au ………………………………………………………………..………………………

Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) ………………………………………………..………………………………

Ouvert auprès de …………………………………………………………………………………………………………………

Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

2- Cas d’une personne physique

M ……………………………

Agissant en son nom et pour son propre compte. 

Registre de commerce de …………………………………………..sous le n°…………………………………………

Patente n° ………………………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………..

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

Compte bancaire (RIB 24 positions)……………………………………..ouvert auprès de………………………

Désigné ci-après par le terme « Titulaire  ».

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

3- Cas d’un groupement

Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………………(les références de la convention) soussigné :

· Membre 1 :

M …………………………………………qualité ………………………………….

Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ………………………………………………….. Patente n° ………………………………………….…..

Registre de commerce de ……………………………………Sous le n°………………………………………….

Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………………………………………………………….….

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

Compte bancaire (RIB 24 positions)…………………………………………………..………………………………….

ouvert auprès de…………………………………………………………….

· Membre 2 : 

(Servir les renseignements le concernant) 

· Membre n : 

· …………………………………………………………………………………………….

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant M………………(prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte bancaire commun (RIB 24 positions)………..……………..……

Ouvert auprès de……………………………………………………………………………….

Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».

D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit

Article 1 : Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour objet L’Achat de Matériel d’Enseignement pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 2 Lots.                    

 Lot 1 : Faculté d’Economie et de Gestion de Tétouan

             Lot 2 : Faculté Polydisciplinaire de Ksar El Kebir

Article 2 : Pièces constitutives du marché

Seront incorporées comme pièces contractuelles constitutives du marché :

· L’acte d’engagement ;

· Le présent cahier des prescriptions spéciales ;

· Le bordereau des prix détail estimatif ;

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T) approuvé par le décret n° 2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016).

En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus.

Article 3 : Références aux textes réglementaires

· Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Décret n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux ;

· Décret n°2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ;
· Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11/11/2003) portant promulgation de la loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
· Décret Royal n°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;
· Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif aux nantissements des marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1689-23 du 14 hija1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ;
· Textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail ;
· Dahir du 25 Juin 1927 concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail ;

· Dahir n°1-03-194 du 14 Rjeb 1424 (11 Septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code du travail ;
· Circulaire n°15/2020 du 21 Moharrem 1442 (10 septembre 2020) concernant l’activation de la préférence nationale et l’encouragement des produits marocains dans le cadre des marchés publics ;

· Loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail.
Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.

Le prestataire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas. Il ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.
Article 4 : Election de domicile

A défaut par le Titulaire de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du CCAG-T, toutes les notifications se rapportant au présent marché lui seront valablement faites au siège de la société dont l’adresse est indiquée sur son acte d'engagement.
Article 5 : Caractère et nature des prix
Les prix du marché sont unitaires, fermes et non révisables et ils sont établis en dirhams marocains, conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité, comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. 
Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est modifié, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 6 : Validité, approbation du marché et sa notification au titulaire

Conformément aux articles 142 et 143 du Décret n° 2-22-431 le marché ne sera valable, définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente.

Le maître d’ouvrage doit notifier au titulaire l'approbation du marché dans un délai maximum de soixante jours (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis.

Toutefois, si le délai de validité des offres est prorogé, il sera fait application des dispositions de l'article 143 du Décret n° 2-22-431 précité.
Article 7 : Cautionnement et retenue de garantie

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 
Lot 1 : Vingt Mille Dirhams. (20 000.00 Dirhams).

Lot 2 : Vingt Mille Dirhams. (20 000.00 Dirhams).

Il est prévu un cautionnement définitif égal à 3% du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur, qui devra être constitué dans les 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

 Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 19 du CCAG-T.
Si le Titulaire du marché ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai précité, le cautionnement provisoire reste acquis à l'Etat conformément à l’article 18 du CCAG-T. 
Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants.

Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la règlementation en vigueur.
Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive. 
Article 8 : Délai d’exécution et lieux de livraison
Le délai d’exécution du marché est fixé à Soixante (60) jours, à compter de la date indiquée dans l'ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché.

Le titulaire est tenu de livrer les articles objet du présent marché à La Faculté d’Economie et de Gestion de Tétouan et La Faculté Polydisciplinaire de Ksar El Kebir.
Article 9 : Pénalités de retard.

A défaut de livraison dans le délai précité, il sera appliqué, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par le Maître d’Ouvrage, une pénalité de retard, fixée à un pour mille (1/1000) du montant du marché par jour de retard, augmenté le cas échéant par le montant des avenants, conformément à l’article 65 du CCAG-T. Cette pénalité sera déduite d'office des sommes dues au titulaire.
Le montant total de ces pénalités est plafonné à Huit pour cent (8%) du montant initial du marché éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et à l’augmentation dans la masse des travaux.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par l’article 79 du CCAG-T. 
Article 10. Suivi du marché

Le Maître d'Ouvrage instituera un comité de suivi qui sera chargé de l’examen des questions essentielles qui demanderaient éventuellement d’être tranchées pendant l’exécution du marché. 
Ce comité de suivi a pour mission :

· D’assurer et superviser le suivi de l’exécution du marché ;

· De contrôler la conformité des articles livrées avec les spécifications du marché ;

· D’établir les PV de réception ;

· D’attester le service fait ;

· De certifier les décomptes.

Les membres de ce comité apporteront au titulaire tout appui qui lui serait nécessaire pour l’exécution du marché.
Article 11 : Modalité de livraison
Après la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché et avant toute livraison, le titulaire devra informer, au moins 48 heures, le maître d’ouvrage par écrit de la date de livraison des prestations objet du présent marché.
Le comité de suivi prévu à l’article 10 du présent marché, est chargé de contrôler la conformité des articles avec les spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres.
Quand il constate que le matériel ne répond pas aux spécifications exigées, le maître d’ouvrage refuse de prononcer la réception. Le titulaire dispose d'un délai de dix (10) jours pour remplacer ledit matériel. Ce délai de 10 jours est inclus dans le délai d’exécution du marché.
Le titulaire devra livrer dans le délai prescrit à l'article 8 précité, la totalité du matériel pour laquelle il est retenu.

Les livraisons seront effectuées par les soins du titulaire à ses frais et sous sa responsabilité au lieu fixé à l'article 8 précité.
L'enlèvement et le remplacement de la totalité ou partie de matériel reconnu non conforme sont également effectués aux frais et sous la responsabilité du titulaire.

Article 12 : Réception provisoire et définitif
Réception provisoire :

Les modalités et les conditions de réception provisoire des prestations objet du présent marché se dérouleront conformément aux dispositions de l’article 73 du CCAG-T.
La réception provisoire ne sera prononcée qu’après livraison du matériel reconnu après vérification et contrôle, qualitativement et quantitativement conformes aux spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. 
La réception provisoire donnera lieu à l’établissement par le maître d’ouvrage d’un procès-verbal.
Réception définitive :

La réception définitive qui implique l'expiration du délai de garantie sera prononcée, par le maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que la réception provisoire.
Article 13 : Garantie – Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (1) an sur site de l’université.
La garantie n'exclut aucune pièce ou composante du matériel exception faite des consommables. Elle comprend la réparation et le changement de toute partie reconnue défectueuse ou pouvant engendrer un fonctionnement anormal de l'appareil sans aucune facturation supplémentaire.

Le titulaire est tenu d'assurer dans le délai de garantie un service après vente en disposant de pièces de rechange et de représentants qualifiés dans les conditions ordinaires du commerce.

Durant ce délai de garantie, le maître d’ouvrage notifiera au titulaire, par écrit, les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l’exception de celles résultant de l’usure normale, d’un abus d’usage ou de dommages causés par des tiers.

A la réception de telle notification, le titulaire réparera ou remplacera le matériel défectueux ou leurs pièces sans frais pour le maître d’ouvrage.

Si le titulaire du présent marché ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu’après la réalisation parfaite des prestations correspondantes.
Article 14 : Modalités de règlement
Le paiement se fera par un seul décompte établi par le maître d’ouvrage selon les prix indiqués sur le bordereau des prix détail estimatif.

L'Université se libérera des sommes dues, au titre du présent marché, par virement au compte N°………………………………. bancaire indiqué sur l'acte d'engagement du titulaire.

Article 15 : Nantissement
Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il est précisé que :

1. La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres sera opéré par les soins du Président de l’Université Abdelmalek Essaadi ou la personne habilité par lui à cet effet ;

2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 8 du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) est le président de l’Université.

3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Université, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

4. En cas de nantissement du marché, le maître d’ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention “exemplaire unique” et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif au nantissement des marchés publics.

5. Les frais de timbre de l’exemplaire remis au titulaire du marché ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.      

Article 16 : Assurances et responsabilités 

Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire doit adresser au Maître d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché conformément à l’article 25 du CCAG-T.

Article 17 : Frais d’enregistrement
Conformément à l’article 7 du CCAGT, le fournisseur doit acquitter le droit auquel peut donner lieu l’enregistrement et le timbrage du marché, selon les lois et règlements en vigueur.
Article 18 : Conditions de résiliation du marché

Le marché peut être résilié dans tous les cas prévus par le CCAG-T et par le Décret n° 2-22-431 précité.
Article 19 : Règlement des différends et loi applicable au marché
Si, en cours d’exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec le titulaire, les parties s’engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 81, 82, 83 et 84 du CCAG-T. 

Les litiges éventuels entre le Maître d’ouvrage et le titulaire sont soumis aux tribunaux compétents.
La loi qui régit le marché, et conformément à laquelle celui-ci doit être interprété, est la loi marocaine.
Article 20 : Sous-traitance
Si le titulaire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maitre d’ouvrage :

· L’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous-traitants ;
· La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;

· Et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 27 du Décret n° 2-22-431 précité.
La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.

Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous– traitance, il est tenu de faire appel à des prestataires installés au Maroc, notamment les très petites, petites et moyennes entreprises y compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et les auto– entrepreneurs.
Le titulaire du marché est tenu de présenter au maître d’ouvrage les documents justifiant le paiement, par ses soins, des sommes dues au sous–traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous–traitées.

Le maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous–traitants. 

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché à l’égard du maître d’ouvrage, des salariés et des tiers. 

Le titulaire est tenu de délivrer au sous–traitant, à sa demande, une attestation de bonne exécution des prestations sous–traitées.
Article 21 : Lutte contre la fraude et la corruption 
Le titulaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 

Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution. 

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.

Article 22 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

A signaler que les marques ou types sont donnés pour la spécification des qualités. Il est bien entendu que le nom de marque ou type n’impose pas leur fourniture mais renseigne sur les caractéristiques techniques, le niveau de qualité des matériaux ou de l’appareillage demandé'' 
Lot1 : Faculté d’Economie et de Gestion de Tétouan

                     Lot2 : Faculté Polydisciplinaire de Ksar El Kebir

1. ECRAN INTERACTIF 98’’

Fourniture et installation d’un écran interactif tactile de taille 98 pouces avec les spécifications techniques minimales suivantes : 


Écran :
· Taille de la diagonale : 98"

· Technologie : LCD ou IPS-ADS
· Type de rétroéclairage : Direct-LED

· Ratio : 16 :9

· Résolution : 3840 x 2160 pixels – 4K Ultra Haute Définition

· Luminosité : 400

· Contraste : 1200 :1

· Temps de réponse : 9ms

· Profondeur de la couleur : 10 bits

· Angle de vue : 178° / 178°

· Durée de vie : ≥ 50 000 heures

Tactile :
· Technologie du toucher: Technologie infrarouge de haute précision

· Verre : Verre trempé de 4 mm, anti-éblouissantes, anti-reflet et antivieillissement

· Points de contact :  20 points multi-touch simultanés

· Précision du toucher: ≤ 1,5mm

· Temps de réponse : <10ms

Android :
· CPU: Quad-Core ARM -A73

· GPU : Mali-G52

· RAM : 8Go 

· ROM : 64Go

· Version : Android 13.0

Alimentation :
· Alimentation : 110-240V 50/60 Hz

· Consommation électrique : ≤ 200 W

Ports :

· 2x HDMI IN 2.0, 1x HDMI OUT 2.0, 2x USB 3.0 Type C avec fonction Display Port, 2USB 3.2 Gen1 Type A, OPS-PC slot, 1xRS-232 standard, 1x S/PDIF Optical, 1x Line Out 3,5 mm audio
· Connectivité et réseau :

· Port LAN: 2x RJ-45 (1000 Mbit/s)

· Wi-Fi 6 (802.11ax)

Haut-parleur :
· Puissance audio : 20W*2

Environnement :
· Température de fonctionnement : 0°C - 40°C

· Taux d’humidité de fonctionnement 10% à 90% d’humidité relative sans condensation

· Durée de fonctionnement : Jusqu’à 18 heures / jour

Garantie : 

· Garantie fabricant : 5 ans Minimum

De plus, l'écran est livré avec les éléments suivants :

· OPS (I5 12ème generation, 8 Go de RAM + SSD 128 Go, WINDOWS 11 Pro) 
· Stand mobile de marque reconnue mondialement

· Caméra 4K 

2. ECRAN INTERACTIF  65’’

Fourniture et installation d’un écran interactif tactile de taille 65 pouces avec les spécifications techniques minimales suivantes : 
Écran :
· Taille de la diagonale : 65"

· Technologie : LCD ou IPS-ADS
· Type de rétroéclairage : Direct-LED

· Ratio : 16 :09

· Résolution : 3840*2160 pixels - 4K Ultra Haute Définition

· Luminosité : 450

· Contraste : 1200 :01:00

· Temps de réponse : 8ms

· Profondeur de la couleur : 10 bits

· Angle de vue : 178°/ 178°

· Durée de vie : ≥ 50,000 heures

Tactile :
· Technologie : Technologie infrarouge de haute précision
· Verre : Verre trempé antireflet de 2,7 mm

· Multi touchers :  40 points multi-touch simultanés

· Précision du toucher : ≤ 1 mm

· Temps de réponse : <5ms

Système Android :
· CPU: Quad-Core ARM Cortex-A73

· GPU : Mali-G52

· RAM : 8Go

· ROM : 64Go

· Version : Android 13.0

Alimentation :
· Alimentation : 110-240V 50/60 HZ

· Consommation électrique : ≤ 200W

Ports :

· 2x HDMI IN 2.0, 1x HDMI OUT 2.0, 2x USB 3.0 Type C avec fonction Display Port, 2USB 3.2 Gen1 Type A, OPS-PC slot, 1xRS-232 standard, 1x S/PDIF Optical, 1x Line Out 3,5 mm audio
Connectivité et réseau :

· Port LAN: 2x RJ-45 (1000 Mbit/s)

· Wi-Fi 6 (802.11ax)

Haut-parleur :
· Audio Out Power : 2*20W

Environnement :
· Température de fonctionnement : 0°C - 40°C

· Taux d’humidité de fonctionnement 10% à 90% d’humidité relative sans condensation

· Durée de fonctionnement : Jusqu’à 18 heures / jour

Garantie : 

· Garantie fabricant : 5 ans Minimum
De plus, l'écran est livré avec les éléments suivants :

· OPS (I5 12ème generation, 8 Go de RAM + SSD 128 Go, WINDOWS 11 Pro) 
· Stand mobile de marque reconnue

· Camera 4K 
3. TABLEAU VA ET VIENT

Fourniture et installation de tableau blanc va et vient avec les caractéristiques techniques minimales suivantes :

· Ensemble Va & Vient à manœuvre manuelle, comportant 2 surfaces coulissantes verticalement l'une devant l'autre. 

· 2 surfaces d'écriture blanches en tôle d'acier émaillée et vitrifiée à 800°C permettant, respectivement, l'utilisation de feutres effaçables à sec, et d'éléments magnétiques.

· Propriété de la surface : qualité environnementale (absence de métaux lourds), résistance chimique, anti-rayures, anti bactériologique, résistant au feu, résistant aux graffitis, anti- oxydant.

· Support en nid d’abeille de 4 cm. Latéraux bois sur chaque extrémité du substrat permettant vissage inox pour équipages mobiles. 

· Contre balancement par tôle galvanisée. 

· Les surfaces coulissantes auront chacune pour dimensions nominales : H = 120 cm x L = 400 cm. 

· Les deux surfaces s’équilibrent mutuellement et coulissent verticalement de manière DEPENDANTE l'une de l'autre le long de 2 pylônes verticaux formant glissière. Guidage par galets nylon, transmission par chaîne, coulissement de manière silencieuse. Mouvement très souple ne nécessitant aucun effort. 

· Les pylônes et les encadrements des surfaces sont réalisés à l'aide de profils anodisé. (Raidisseurs et pylônes). 

· Les raidisseurs formants poignée et porte accessoires sur toute la longueur en partie haute et basse. 

· Butées en caoutchouc simple amortissant l’arrêt panneaux. 

· Structure standard. 

· Hauteur Hors Tout = 3441 mm.

· Largeur Hors Tout : L = 4367 mm.

· Epaisseur au mur standard : e = 190 mm.

· Hauteur hors tout d’un panneau avec raidisseurs : 1145 mm.

· Fixations au sol et murales.

· Livré avec pattes d’écartements standards pour fixations murales. (39 mm étant l’écartement maximal entre mur et surface). 

· Livré démonté, Visserie fournie.

· Le montage est a la charge du prestataire

· Garantie fabricant : 2 ans Minimum

4.  TABLEAU MAGNETIQUE
Fourniture et installation d’un tableau blanc Magnétique Surface en acier émaillé vitrifié à 800°C e3 blanc feutre Substrat en aggloméré de bois haute densité (8 mm), certifié PEFC, Contre balancement jusqu’au 120x200 cm par une feuille en alu qui protège le panneau des déformations dues à l’humidité qui assure une planéité parfaite du panneau dans le temps. Collage à l’aide d’une colle Polyuréthane sans aucun COV. Encadrement en aluminium lisse anodisé. Coins arrondis en polypropylène gris. Auget en aluminium anodisé clipsable muni d’embouts protecteurs. 

Dim : H120 x L200 cm 

Garantie fabricant : 2 ans Minimum

5. TABLEAU TRIPTYQUE

   Fourniture et installation d’un tableau blanc d'écriture Triptyque avec support mobile (roulettes) :

· Dimensions du tableau : 400 cm *120 cm 

· Pliable composé de trois parties 

· La surface du tableau magnétique est en acier émaillé magnétique blanche pour utilisation de symbole magnétique et de feutres effaçables à sec à usage intérieur. 

· Outre l’écriture et le dessin, la surface du tableau blanc permet d’y attacher du papier à l’aide des aimants néodymes. 

· Support mobile

· Garantie fabricant : 2 ans Minimum

6. VITRINE D’AFFICHAGE INTERIEUR :
Fourniture et installation d’une vitrine d’affichage avec les caractéristiques minimale suivant : 

Fond en liège aggloméré de 1 mm pour un affichage à l’aide de punaises. Épaisseur intérieure 15 mm 

Portes coulissantes en verre trempé sécurit (4 mm) montées sur un profil de glissement. Verrouillage par une serrure située sur l'avant, livrée avec 2 clefs.
Encadrement en aluminium anodisé naturel.

Dimensions : 21 A4, H 985mm / L 1542mm 

Garantie fabricant : 2 ans Minimum

7. VIDEO PROJECTEUR 
Fourniture d’un vidéoprojecteur avec les caractéristiques minimales suivantes :

· Technologie : 3LCD

· Durée de vie de la lampe : jusqu’à 12 000 heures

· Lampe : UHE, 230 W, 5.500 h Longévité

· Résolution : Full HD 1080p, 1920 x 1080, 16:9

· Luminosité : 4.000 lumens

· Rapport de contraste : 16.000 : 1

· Rapport de projection : 1,04 - 1,26 :1

· Taille de l’image : 30 pouces - 300 pouces

· Haut-parleur : 16 W

· Poids : 3,1 kg maximal

· Connexions : USB 2.0 type A, USB 2.0 type B, Entrée VGA, Entrée HDMI, Entrée composite, Entrée audio mini-jack, WI-FI

· Garantie fabricant : 3 ans Minimum

8. ECRANT DE PROJECTION MOBILE
Fourniture d’un écran de projection mobile avec les caractéristiques minimales suivantes :

· Taille : 200*200 cm

· Surface : blanc

· Garantie fabricant :  1 an Minimum

9. ECRAN DE PROJECTION MOTORISE 
Fourniture et installation d’un écran de projection motorisé avec les caractéristiques minimales suivantes :

· Taille : 200*200 cm

· Projection à partir du plafond / mur / sol

· Montage mural et au plafond

· Télécommande infrarouge (IR) standard

· Le moteur synchronisé de l'écran motorisé est silencieux avec une faible consommation d'énergie

· Garantie fabricant : 1 an minimum
10. TELEVISEUR SMART 55’’
Fourniture d’un Téléviseur smart 55’’ avec les spécifications techniques suivantes :

· Résolution 3840x2160 (4K-ULTRA HD)

· Type produit LED

· 2 HDMI

· 1USB

· Système d’exploitation VIDAA U5 / Tizen™ Smart TV ou équivalent

· BLUETOOTH

· Wi-Fi
· Option de partage sans fils avec smart phone 

· Navigateur web
· Consommation d’énergie inferieure à 80W

· Livré avec support de fixation
Garantie fabricant : 1 an Minimum

11. SYSTEME DE VIDEO CONFERENCE
Fourniture et installation d’un système de vidéo conférence avec les Spécifications techniques minimales suivantes : 

Barre vidéo tout-en-un :

· Camera avec : Résolution 4K, Champ de vision diagonal : 120°, Champ de vision horizontal : 113°, Champ de vision vertical : 80°

· Haut-parleurs :  Fréquence d’échantillonnage du haut-parleur : 48 KHz, Puissance : 8W

· Microphones : Débit de données microphone : 48 kHz, Portée de détection: Jusqu’à 7 m

· Interfaces :  Sortie HDMI : 1, Entrée HDMI: 1, USB: 1x USB 3.1 type A, 1x USB 3.1 type C, Réseau: 10/100/1G Ethernet, Wi-FI

Tablette de contrôle tactile :

· Ecran de 10“ Minimum  

· Capteur de mouvement

· Connectivité : Ethernet ou Wi-Fi 

· Fixations verticales, de table et murales,

· Alimentation : Boite d’alimentation ou POE,

Le système doit être compatible : Microsoft Teams, Zoom et Google Meet

Garantie fabricant : 1 an Minimum
12. COPIEUR MONOCHROME PROFESSIONNEL
Fourniture d’un copieur monochrome professionnel (A4/A3) avec les caractéristiques minimales suivantes : 

· Fonction : Impression, Copie et Scan 

· Technologie d’impression : Laser - monochrome 

· Vitesse d'impression : 55 ppm (A4)

· Vitesse d'impression : 27 ppm (A3)

· Caractéristiques d'affichage : Écran tactile

· Interface :  Port Ethernet 10/100/1000-Base-T, USB 2.0

· Mémoire Standard : 8 Go 

· Résolution d'impression    1200 x 1 200 dpi 

· Pilotes / émulations imprimante : PCL 6, PostScript 3, PCL 5c, KPDL3, PCL XL, PDF, XPS,

· Impression recto-verso automatique : Oui 

· Taille des supports pris en charge : A4 (210 x 297 mm), A5 (148 x 210 mm), A3 (297 x 420 mm), A6 (105 x 148 mm), SRA3 (320 x 450 mm), 305 x 1220 mm, 320 x 450 mm 

· Capacité du bac standard :1000 feuilles 

· Capacité du bac de dérivation : 150 feuilles 

· Capacité des bacs de sortie : 500 feuilles 

· Volume d’utilisation mensuelle : 100000 pages/mois

· Livrée avec toner original de 24000 pages min  

· Stand original avec roulette 

· Garantie fabricant : 1an
13. DUPLICOPIEUR

1. Fourniture d’un dupli copieur avec les caractéristiques minimales suivant : 

· Création de master / impression Création de masters numériques à grande vitesse automatique

· Type d’entrée de l’original Livre ou feuille

· Temps de création du master : 

· Mode rapide - 14 secondes environ (A4 alimentation par le bord long), 18 secondes environ (A4 alimentation par le bord court)

· Mode normal - 16 secondes environ (A4 alimentation par le bord long), 20 secondes environ (A4 alimentation par le bord court)

· Résolution :

· Numérisation 600 dpi × 600 dpi

· Impression 300 dpi × 600 dpi, mode rapide : 300 dpi × 400 dpi

· Zone de numérisation (max.) 297 mm × 432 mm

· Grammage 46 g/m2 à 210 g/m2

· Format papier 100 mm × 148 mm à 310 mm × 432 mm

· Zone d’impression (max.) 291 mm × 413 mm

· Capacité d’alimentation 1000 feuilles*_, hauteur max : 110 mm

· Capacité de réception 1000 feuilles*_, hauteur max : 110 mm

· Vitesse d’impression 6 niveaux : 60, 80, 100, 120 et 130 ppm et 150 ppm (grande vitesse*3)

· Réglage de la position d’impression Horizontal : ±15 mm, Vertical : ±10 mm

· Mode de traitement des images Trait, Photo, Duo, Crayon

· Taux de reproduction Zoom : (de 50% à 200%), 100% taux de réduction, 3 taux d’agrandissement (141%, 122% et 116%), 4 taux de réduction (94%, 87%, 82% et 71%)

· Interface utilisateur Ecran LCD

· Fonctions : Mode de numérisation de l’original, niveau de numérisation, agrandissement/réduction, traitement du point, impression deux poses, livre, économie d’encre, création rapide de masters, ADF semi-automatique vitesse, densité, position d’impression, programme (A/B), contrôle de l’alimentation, tri par feuille, séparation des tâches, ralenti, mode confidentiel, affichage compteur, rapport comptabilisant les tirages, épreuvage, reproduction directe, impression à partir d’une clé USB, impression papier en mémoire, mise en veille / mise hors tension automatiques, mode ECO.

· Connexion imprimante : USB2.0, Ethernet :100BASE-TX, 10BASE-T

· Alimentation en encre Entièrement automatique (1000ml/cartouche)

· Alimentation / récupération des masters Entièrement automatique (A3 : environ 220 feuilles par rouleau) / Capacité de récupération : environ 100 feuilles

· Source d’alimentation électrique AC 100-240 V, 50-60 Hz 

· Dimensions :  1415 mm × 670 mm × 1065 mm maximum

· Garantie fabricant : 1 an

14. PHOTOCOPIEUR MONOCHROME DE PRODUCTION AVEC FINITION
Technologie : laser monochrome, multifonction

Vitesse (pages par minute) Jusqu'à 85/40 ppm A4/A3

Résolution : 1200 x 1 200 dpi, 

Processeur : Quad Core 1.6 GHz ou équivalent

Mémoire : 8 Go SSD 

Interfaces standard : USB 2.0 (haut débit), Fast Ethernet 10- Base-T/ 100 BaseTX/1000 BaseT, 

GESTION DU PAPIER

Capacité minimale en entrée papier Bac polyvalent de 150 feuilles, Magasin papier standard 1 x 500 feuilles, Magasin haute capacité 1 x 1 500 feuilles ;

Chargeur de documents (numérisation recto verso 1 passage) 300 feuilles minimum, 

Capacité en sortie papier :  200 feuilles minimum ;

UNITE DE FINITION :

· Module de finition : Tri ; agrafage ; pliage en deux ; pliage en trois ; livret ; pliage en Z; perforation ; Tri décalé ; groupe.

·  Tri et Agrafage 100 feuilles, jusqu’a 3000 feuilles en sortie

FONCTIONS D'IMPRESSION

· Impression directe des : XPS, PDF, PDF cryptés, Text OCR

· Fonctionnalités d’impression : impression directe des PDF cryptés,

· Impression mobile : application Mobile print pour iOS et Android, 
 FONCTIONS DE COPIE

· Format des originaux : A3-A6

· Fonctions numériques : impression multiple, tri électronique, répétition de copie d’image, numérotation des pages, mode couverture, copie de livret., interruption de copie, filigranes, tampon et suppression des pages blanches

FONCTIONS DE NUMÉRISATION

· Fonctionnalités : Scan-to-Email, Scan-to-FTP, Scan-to-SMB, scan-to-USB, scan-to-box, Réseau TWAIN

· Vitesse de numérisation A4 : Recto verso 220ipm / Recto 140 ipm

· Résolution de numérisation : 600 x 600 dpi

· Format de numérisation : A3 - A6

· Reconnaissance des originaux : Texte, photo, texte + photo, Optimisation pour OCR

· Types de fichiers : PDF (haute compression, cryptés, PDF/A), Scan vers PDF interrogeable, JPEG, TIFF, XPS, et prise en charge des formats Word, PowerPoint, et Excel (pack Microsoft Office)

Garantie fabricant : 1 an

15. IMPRIMANTE A CARTE

Fourniture d’une imprimante pour carte PVC recto verso avec les caractéristiques minimale suivantes :

· Sublimation couleur directement sur la carte et transfert thermique résine

· Impression de cartes réinscriptibles

· Module d’impression simple ou double face

· Résolution d’impression : En couleur et monochrome : 300x300 dpi

· Interface utilisateur : panneau LED ou écran tactile LCD

· Vitesse d’impression : jusqu’à 280 cartes/heure

L’imprimante sera livrée avec 2 rubans et un lot de 500 cartes PVC

16. DESTRUCTEUR PROFESSIONNEL

Fourniture d’un destructeur de documents intelligent avec les caractéristiques techniques minimales suivantes :

· Dispositif d'entrée de Papier : Automatique et Manuel 

· Code pour protège les documents contre toute retrait non autorisé

· Taille des particules : 4*12 mm

· Type du Bac de Réception : Amovible 

· Indicateur visuel du niveau de remplissage 

· Le retour automatique du papier restitue le papier inséré en trop.

· Capacité tiroir de chargement automatique :  300 feuilles (80 g/m²) minimum

· Capacité en alimentation manuelle : jusqu'à 10-14 feuilles.

· Largeur d'ouverture : 220 mm. Minimum

· Peut détruire : Papier, agrafes, trombones, cartes de crédit, CD

· Type de coupe :  Coupe croisée ou Coupe en particules

· Niveau de sécurité :  P-4

· Niveau Sonore en marche ( dBA) :  56

· Capacité Corbeille : 50 litres. 

· Mobilité : Roulettes

· Certification : CE

                   Garantie fabricant : 2 ans

17. DESTRUCTEUR BUREAU
Fourniture d’un destructeur de documents intelligent avec les caractéristiques techniques minimales suivantes :

· Dispositif d'entrée de Papier : Manuel 

· Taille des particules : 4,3 x 33 mm

· Type du Bac de Réception : Amovible

· Indicateur visuel du niveau de remplissage 

· Le retour automatique du papier restitue le papier inséré en trop.

· Capacité en alimentation manuelle : jusqu'à 11-12 feuilles.

· Largeur d'ouverture : 220 mm Minimum

· Peut détruire : Papier, agrafes, trombones, cartes de crédit, CD

· Type de coupe :  Coupe croisée ou Coupe en particules

· Niveau de sécurité :  P-4

· Niveau Sonore en marche (dBA) :  65

· Capacité Corbeille : 22 litres. 

Garantie fabricant : 2 ans
18. TELEVISEUR SMART 50’’
Fourniture d’un Téléviseur smart 50’’ avec les spécifications techniques suivantes :

· Résolution 3840x2160 (4K-ULTRA HD)

· Type produit LED

· 2 HDMI

· 1USB

· Système d’exploitation VIDAA U5 / Tizen™ Smart TV ou équivalent

· BLUETOOTH

· Wi-Fi
· Option de partage sans fils avec smart phone

· Navigateur web
· Consommation d’énergie inferieure à 80W

· Livré avec support de fixation

Garantie fabricant : 1 an Minimum

Article 23 : Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 20/2024 Achat de Matériel d’Enseignement pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 2 Lots
Lot1 : Faculté d’Economie et de Gestion de Tétouan
	ART
	DESIGNATION
	UNITE
	Quantité
	PRIX U
 H.T
	PRIX TOTAL
 H.T

	1
	TABLEAU INTERACTIF 98''
	U
	1
	
	

	2
	TABLEAU INTERACTIF 65''
	U
	2
	
	

	3
	TABLEAU VA ET VIENT
	U
	1
	
	
	

	4
	TABLEAU MAGNETIQUE
	U
	10
	
	

	5
	TABLEAU TRIPTYQUE
	U
	6
	
	

	6
	VITRINE D’AFFICHAGE INTERIEUR 
	U
	15
	
	

	7
	VIDEO PROJECTEUR 
	U
	10
	
	

	8
	ECRAN DE PROJECTION MOTORISE
	U
	10
	
	

	9
	ECRAN DE PROJECTION MOBILE
	U
	5
	
	

	10
	TELEVISEUR SMART 55''
	U
	4
	
	

	11
	SYSTÈME DE VIDEO CONFERENCE
	U
	1
	
	

	12
	COPIEUR MONOCHROME PROFESSIONNEL
	U
	3
	
	

	13
	DUPLICOPIEUR
	U
	1
	
	

	14
	PHOTOCOPIEUR MONOCHROME DE PRODUCTION AVEC FINITION
	U
	1
	
	

	15
	IMPRIMANTE A CARTE
	U
	1
	
	

	16
	DESTRUCTEUR PROFESSIONNEL
	U
	5
	
	

	17
	DESTRUCTEUR BUREAU
	U
	5
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA 20%
	

	TOTAL TTC
	


AO : 14/2024 Achat de Matériel d’Enseignement pour les Etablissements de l’Université Abdelmalek Essaadi En 2 Lots

                     Lot 2 : Faculté Polydisciplinaire de Ksar El Kebir

	ART
	DESIGNATION
	UNITE
	Quantité
	PRIX U
 H.T
	PRIX TOTAL
 H.T

	1
	TABLEAU INTERACTIF 98''
	U
	1
	
	

	2
	TABLEAU INTERACTIF 65''
	U
	1
	
	

	3
	TABLEAU VA ET VIENT
	U
	1
	
	
	

	4
	TABLEAU MAGNETIQUE
	U
	15
	
	

	5
	TABLEAU TRIPTYQUE
	U
	10
	
	

	6
	VITRINE D’AFFICHAGE INTERIEUR 
	U
	15
	
	

	7
	VIDEO PROJECTEUR 
	U
	15
	
	

	8
	ECRAN DE PROJECTION MOTORISE
	U
	15
	
	

	9
	ECRAN DE PROJECTION MOBILE
	U
	15
	
	

	10
	TELEVISEUR SMART 55''
	U
	6
	
	

	11
	SYSTÈME DE VIDEO CONFERENCE
	U
	1
	
	

	12
	COPIEUR MONOCHROME PROFESSIONNEL
	U
	1
	
	

	13
	DUPLICOPIEUR
	U
	1
	
	

	14
	PHOTOCOPIEUR MONOCHROME DE PRODUCTION AVEC FINITION
	U
	1
	
	

	15
	IMPRIMANTE A CARTE
	U
	1
	
	

	16
	DESTRUCTEUR PROFESSIONNEL
	U
	3
	
	

	17
	DESTRUCTEUR BUREAU
	U
	5
	
	

	18
	TELEVISEUR SMART 50''
	U
	15
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA 20%
	

	TOTAL TTC
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